
                       

 
  

                                                    

PROJET DEFI-ARCHIPELAGO 
 

 

 

Le Projet DEFI-ARCHIPELAGO en collaboration avec la Chambre de Commerce d’Industrie et d’Agriculture de DAKAR envisage de former 140 

jeunes, femmes et migrants de retour aux métiers des BTP et 90 jeunes, femmes et migrants de retour aux métiers de l’Eau Para-Agricole afin de 

leur permettre d’intégrer, d’évoluer et/ ou de se maintenir dans le monde du travail (entreprises de travaux publics, auto-emploi, gestion de services 

publics délégués, etc…) conformément aux exigences du marché de l’emploi. 

 

1 PUBLIC CIBLE  

La formation aux métiers des BTP et de l'Eau Para-Agricole est destinée aux jeunes (garçons et filles) âgés entre 18 et 35 ans et résidant dans l’une des 

communes de la Sous-Préfecture de SAM NOTAIRE. Elle est aussi destinée aux migrants de retour âgés de 40 ans au plus. Les candidatures féminines 

sont encouragées.  

 

2 LES MODULES DE FORMATION AU CHOIX 

Modules de formation BTP Critères ou pré requis 
Modules de formation Eau Para-

Agricole 
Critères ou pré requis 

M1 : Ouvrier En Éco Construction - Maçon 
CM2 ou avoir une expérience 

dans le métier 

M1 : Technicien en maintenance de 

forage 

3 ième ou Baccalauréat 

scientifique ou tout autre 

diplôme équivalent ou avoir 

fréquenté un cursus 

d’enseignement technique ou 

formation professionnelle 

dans les domaines de 

l’électrotechnique ou de la 

mécanique 

M2 : Étanchéiste 
CM2 ou avoir une expérience 

dans le métier 

M2 : Ouvrier- installateur en solaire 

photovoltaïque 

4ième ou Titulaire du BEP 

électricité, ou de tout autre 

diplôme admis en équivalence 

ou avoir une expérience 

professionnelle d’au moins 3 

ans en électricité 

M3 : Plâtrier- Plaquétiste 
CM2 ou avoir une expérience 

dans le métier 

M3 : Ouvrier-installateur de systèmes 

d'arrosage 

Niveau 3 ième 

ou BFEM 

M4 : Peintre Applicateur de 

Revêtement 
CM2 ou avoir une expérience 

dans le métier 
 

CONDITIONS D’ADMISSION 

Première étape : Présélection sur dossier de candidature composé de : 

✓ une fiche de candidature remplie et signée avec le téléphone du candidat (les fiches de candidature sont à récupérer au niveau de la Sous-

Préfecture de SAM NOTAIRE tous les jours ouvrables de 9 H00 à 16H00) ; 

✓ une copie de la carte d’identité nationale, 

✓ un certificat de domicile ou certificat de résidence, 

✓ une copie des diplômes obtenus (si disponible) ou une copie de certificat ou attestation professionnelle (si disponible). 

Deuxième étape : Etude de dossier et motivation des candidats présélectionnés avec le comité de sélection  

Les dossiers de candidature seront déposés au niveau au niveau de la Sous-Préfecture de SAM NOTAIRE du 01 OCTOBRE 

AU 15 OCTOBRE 2021 à 16 H 00 délai de rigueur. 

  

Les candidats sélectionnés seront pris en charge par le Projet pour leur participation aux sessions de formation. 


